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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0847
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe pour le développement des

solidarités humaines 

e Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

TITRE I – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DGA POUR LE DÉVELOPPEMENT

DES SOLIDARITÉS HUMAINES

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Arnaud FABRIS, attaché territorial, secrétaire général de la
direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, dans le cadre de ses attributions, et
sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, administrateur territorial, directeur général adjoint pour le développement
des solidarités humaines, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les arrêtés, les conventions, les comptes-rendus d’entretiens professionnels et les
décisions concernant les services placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions pour l’ensemble de la DGA ;

3°) la validation des vacations effectuées par l’ensemble des agents vacataires de la DGA ;

4°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

5°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 50 000 € HT ;

6°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

7°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000 € HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;
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8°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ; 

9°) les notifications d’enveloppes budgétaires et de moyens territorialisées.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à  Philippe CATHAGNE, agent contractuel, responsable de la
section services numériques,  dans le cadre de ses attributions,  et  sous l’autorité d’Arnaud FABRIS, en ce qui
concerne la correspondance courante relative à la section placée sous son autorité.

ARTICLE  3 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Béatrice  VELOT,  Annie  SEKSIK,  Camille  MORINI,
Sébastien MARTIN et Isabelle AUBANEL, délégation de signature est donnée à Arnaud FABRIS pour l’ensemble
des documents mentionnés aux articles 4, 6, 29, 42 et 54.

TITRE II - DÉLÉGATION DE L’ACTION SOCIALE ET D’APPUI AUX TERRITOIRES

ARTICLE 4 : Délégation de signature est  donnée à  Béatrice VELOT,  conseiller socio-éducatif  territorial  hors
classe, délégué de l’action sociale et d’appui aux territoires, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels et secours d'hébergement ;

3°) les bons de commande, dans le cadre des marchés MASP, dont le montant n’excède pas 25 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s'agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE  5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Béatrice VELOT, délégation de signature est  donnée à
Marie-Chantal MITTAINE,  attaché territorial principal,  adjoint au délégué de l’action sociale et d’appui aux
territoires, pour tous les documents mentionnés à l’article 4. 

TITRE III - DIRECTION DE L’ENFANCE

ARTICLE 6 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Annie  SEKSIK,  attaché  territorial  principal,  directeur  de
l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs
aux services placés sous son autorité à l’exception des arrêtés portant sur :

- la prise en charge des mineurs non accompagnés,
l’autorisation d’ouverture, d’extension, d’organisation et de fonctionnement des structures d’accueil
des mineurs relevant de l’aide sociale à l’enfance,

- la tarification conjointe avec l’ARS pour le fonctionnement des CAMPS,
- la nomination des membres de la Commission consultative paritaire départementale des assistants

maternels et familiaux,

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions relevant de la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;
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4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

6°) les attestations et certificats relevant de la direction ;

7°) les contrats de travail et les licenciements d’assistants familiaux ; 

8°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets ;

9°) les formalités relatives aux consultations effectuées en vue de la création, de la modification ou de la
suppression de services réservés aux élèves handicapés.

ARTICLE  7 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’Annie  SEKSIK,  délégation  de  signature  est  donnée  à
William LALAIN,  attaché  territorial  principal,  adjoint  au  directeur  de  l’enfance,  pour  tous  les  documents
mentionnés à l’article 6. 

ARTICLE 8 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Muriel  BOZZOLO,  attaché  territorial  principal,  chef  du
service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence, dans le cadre de ses attributions,  et  sous l’autorité
d’Annie SEKSIK en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service et les mesures de protection de l’enfance ;

5°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets.

ARTICLE  9 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lélia  VECCHINI,  conseiller  socio-éducatif  territorial
supérieur,  responsable  de  la  section  Antenne  départementale  de  recueil,  d’évaluation  et  de  traitement  des
informations préoccupantes (ADRET), dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Muriel BOZZOLO, en
ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité et aux mineurs non
accompagnés ;

2°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les mesures de protection de l’enfance ;

4°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance.

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Claude CAMBIOTTI, assistant socio-éducatif territorial de
classe  exceptionnelle,  chargé  de  mission  à  l’ADRET,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Lélia VECCHINI, en ce qui concerne les décisions relatives à l’ADRET.

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Alisson PONS, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe,
responsable  de  la  section  mineurs  non  accompagnés,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité  de
Muriel BOZZOLO, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;
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2°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de paiement  ou  les  titres  de  recettes,  y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement concernant les mesures de protection de l’enfance.

ARTICLE  12 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Fabrice  GENIE,  assistant  socio-éducatif  territorial  de
1ère classe, et à  Sarah KNIPPING, rédacteur territorial principal de 2ème classe, chargés de mission mineurs non
accompagnés,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Alisson  PONS,  en  ce  qui  concerne  les
correspondances et les pièces relatives à l’ouverture des comptes bancaires des mineurs non accompagnés confiés
au  Département  ainsi  que  les  documents  de  non-admission  à  l’aide  sociale  à  l’enfance  des  mineurs  non
accompagnés.

ARTICLE  13 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lélia  VECCHINI,  conseiller  socio-éducatif  territorial
supérieur, responsable de la section ADRET et  Alisson PONS,  assistant socio-éducatif  territorial de 1ère classe,
responsable de la section mineurs non accompagnés, et sous l’autorité de Muriel BOZZOLO, à l’effet de signer les
documents visés aux articles 9 et 11 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à  Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef du
service du parcours et du pilotage de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
d’Annie SEKSIK en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les attestations et certificats ;

4°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

5°) les notifications de pénalités prévues dans le cadre des marchés publics ;

6°) les mesures d’action sociale préventive en faveur de l’enfance et les mesures de soutien à la parentalité
(action  éducative à  domicile,  techniciennes de l’intervention sociale  et  familiale,  auxiliaires  de  vie
sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)…) ;

7°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets.

ARTICLE 15 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, délégation de signature est
donnée à François GUILBERT, attaché territorial principal, adjoint au chef du service du parcours et du pilotage
de la protection de l’enfance, pour tous les documents mentionnés à l’article 14. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à  Christophe BARBE,  assistant socio-éducatif territorial de
1ère classe,  responsable  de  la  section  prévention-protection,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité
d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 €.

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à  Céline DELFORGE,  attaché territorial, responsable de la
section gestion administrative et financière des établissements et services, dans le cadre de ses attributions, et sous
l'autorité d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne : 
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1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

3°) les notifications de pénalités prévues dans le cadre des marchés publics.

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à  Christophe BARBE, assistant socio-éducatif territorial de
1ère classe, responsable de la section prévention-protection et Céline DELFORGE, attaché territorial, responsable
de  la  section  gestion  administrative  et  financière  des  établissements  et  services,  et  sous  l'autorité
d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, à l’effet de signer les documents visés aux articles 16 et 17 en l’absence de l’un
d’entre eux.

ARTICLE  19 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Elisa  PEYRE,  attaché  territorial,  chef  du  service  du
placement familial et de l’adoption, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, en ce qui
concerne :

1°) la  correspondance  et  les  décisions  relatives  au  domaine  placé  sous  son  autorité,  à  l’exclusion  des
décisions de licenciement des assistants familiaux ;

2°) la correspondance relative à la gestion de la procédure concernant les demandes d’agrément en vue
d’adoption ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) les contrats de travail des assistants familiaux ;

5°) les décisions relatives aux agréments en matière d’adoption, à l’exception des rejets d’agrément ;

6°) les attestations et copies conformes à la procédure d’adoption ;

7°) les  correspondances,  les  décisions  relatives  aux  enfants  pupilles  de  l’État  ainsi  que  toutes  pièces
justificatives concernant ces enfants, et devant appuyer les mandats de paiement.

ARTICLE 20 : En cas d’empêchement d’Elisa PEYRE, délégation de signature est donnée à Isabelle BRIGNOLI,
attaché territorial,  adjoint  au chef du service  du placement  familial  et  de  l’adoption,  pour tous les  documents
mentionnés à l’article 19. 

ARTICLE 21 :  Délégation de signature est  donnée à  Muriel  BOZZOLO,  attaché territorial principal,  chef du
service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence, Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef
du service du parcours et du pilotage de la protection de l’enfance et Elisa PEYRE, attaché territorial, chef du
service du placement familial et de l’adoption, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, à l’effet de signer les documents
visés aux articles 8, 14 et 19 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 22 : Délégation de signature est donnée à Mai-Ly DURANT, médecin territorial hors classe, chef du
service départemental de PMI, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes, dont celles relatives à la pharmacie et aux vaccins, dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € ; 

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service y compris les commandes et les ordres de paiement relatifs à
la pharmacie et aux vaccins, et les mesures de protection de l’enfance ;

4°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service ;

5°) les décisions relatives aux agréments ou aux retraits d’agréments des assistants maternels et familiaux.
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ARTICLE 23 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mai-Ly DURANT, délégation de signature est donnée à
Sophie ASENSIO-PIETTE, médecin territorial hors classe, adjoint au chef du service départemental de PMI, pour
les documents mentionnés à l’article 22.

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à  Lisa BARBONI, agent contractuel, pharmacienne, dans le
cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les commandes de pharmacie
dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € HT, les ordres de paiements relatifs à la pharmacie et aux
vaccins et la correspondance courante concernant le domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE  25 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Valérie  PERASSO,  rédacteur  territorial  principal  de
1ère classe, responsable de la section épidémiologie enfance, famille, jeunesse, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE 26 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Geneviève  FERET,  cadre  supérieur  de  santé  territorial,
responsable de la section périnatalité et  petite  enfance,  dans le cadre  de ses  attributions,  et  sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité.

ARTICLE  27 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Muriel  COUTEAU,  médecin  territorial  hors  classe,
responsable de la section planification et santé des jeunes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité.

ARTICLE 28 : Délégation de signature est donnée à Emilie BOUDON, puéricultrice territoriale de classe normale,
responsable de la section des modes d’accueil du jeune enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son
autorité.

TITRE IV – DIRECTION DE L’INSERTION ET DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

ARTICLE 29 : Délégation de signature est donnée à Camille MORINI, attaché territorial, directeur de l’insertion
et de la lutte contre la fraude, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels et les décisions relatives aux services
placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) toutes décisions relatives à la gestion du RSA et du FSL.

ARTICLE 30 : Délégation de signature est donnée à Marine BERNARD-OLLONNE, attaché territorial, chef du
service  de  la  gestion  des  prestations  individuelles,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Camille MORINI, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
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attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les ordres de paiement pour l’octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA ;

4°) les décisions concernant l’aide personnalisée de retour à l’emploi.

ARTICLE 31 : Délégation de signature  est  donnée à  Karine GUYOMARD,  rédacteur  territorial  principal  de
1ère classe,  responsable  de  la  section  attribution  et  suivi  du  revenu  de  solidarité  active,  dans  le  cadre  de  ses
attributions, et sous l’autorité de Marine BERNARD-OLLONNE, en ce qui concerne la correspondance courante
relative à ce dispositif et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 32 : Délégation de signature est donnée à Laurence ISSAUTIER, conseiller socio-éducatif territorial,
responsable de la section attribution et suivi du Fonds de solidarité logement, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Marine BERNARD-OLLONNE, en ce qui concerne les décisions d’attribution ou de rejet des
aides individuelles du Fonds de solidarité logement ainsi que la correspondance courante, et les décisions relatives
à la section placée sous son autorité.

ARTICLE 33 : Délégation de signature est donnée à Amandine GASCA-VILLANUEVA, attaché territorial, chef
du service du pilotage et du contrôle des parcours d’insertion, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Camille MORINI, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions concernant le service ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les décisions d’aides financières ponctuelles.

ARTICLE 34 : Délégation de signature est donnée à  Perrine VIFFRAY,  attaché territorial,  adjoint au chef du
service du pilotage et du contrôle des parcours d’insertion, dans le cadre de ses attributions, et  sous l’autorité
d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, pour l’ensemble des documents mentionnés à l’article 33.

ARTICLE 35 : Délégation de signature est donnée à  Céline TOUTEL,  rédacteur territorial,  responsable de la
section  pilotage  des  actions  d’insertion,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Amandine
GASCA-VILLANUEVA, en ce qui  concerne la correspondance courante et les décisions relatives à la section
placée sous son autorité.

ARTICLE 36 : Délégation de signature est donnée à Maryline PAPINI, attaché territorial, chef de la section de la
lutte  contre  la  fraude,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Amandine
GASCA-VILLANUEVA, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que
les certificats de paiement.

ARTICLE 37 : Délégation de signature est donnée, sous l’autorité d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, à :

- Hélène HIPPERT rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable de l’Espace territorial d’insertion et
de contrôle Est, dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l’octroi de
titres de transport et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

- Jessica TONNA, assistant socio-éducatif territorial de 2ème classe, responsable de l’Espace territorial d’insertion
et de contrôle Centre, dans le cadre de leurs attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l’octroi
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de titres de transport et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

- Marie-Josée BOTTA, rédacteur territorial, responsable de l’Espace territorial d’insertion et de contrôle Ouest,
dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l’octroi de titres de transport et
les décisions relatives à la section placée sous son autorité.

ARTICLE  38 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Emma  BRAGARD,  rédacteur  territorial,  responsable
territorial d’insertion Est,  Sylvie CALLE,  assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial
d’insertion Centre, Katia TAVERNELLI, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial
d’insertion Ouest, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, en ce
qui concerne les documents suivants :

1°)  la correspondance courante et la validation des contrats d’insertion dont elles ont la charge ;

2°) les ordres de paiement pour l’octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA, hors chèques
d’accompagnement personnalisés alimentaires ;

3°) l’octroi d’aide aux transports et la validation des demandes d’aides financières.

ARTICLE 39 : Délégation de signature est donnée, sous l’autorité d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, à :

- Emma  BRAGARD,  responsable  territorial  d’insertion  Est  et  Hélène  HIPPERT,  responsable  de  l’Espace
territorial d’insertion et de contrôle Est, à l’effet de signer, pour le secteur Est, les documents visés aux articles
37 et 38 en l’absence de l’une d’entre elles ;

- Sylvie  CALLE,  responsable  territorial  d’insertion  Centre et  Jessica TONNA,  responsable  de  l’Espace
territorial d’insertion et de contrôle Centre, à l’effet de signer, pour le secteur Centre, les documents visés aux
articles 37 et 38 en l’absence de l’un d’entre elles ;

- Katia  TAVERNELLI,  responsable  territorial  d’insertion  Ouest,  et Marie-Josée  BOTTA,  responsable  de
l’Espace territorial d’insertion et de contrôle Ouest, à l’effet de signer, pour le secteur Ouest, les documents
visés aux articles 37 et 38 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE  40 :  Délégation  de  signature  est  donnée,  sous  l’autorité  d’Amandine  GASCA-VILLANUEVA,  à
Hervé LECA, rédacteur territorial principal de 1ère classe, responsable de la section administrative d’insertion Est,
à  Sandra MICALLEF,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  de  la  section
administrative  d’insertion  Ouest  et  à  Isabelle  PERAGNOLI, assistant  socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,
responsable de la section administrative d’insertion Centre, en ce qui concerne :

1°) la correspondance courante et les décisions relatives à la section placée sous leur autorité ;

2°) le  procès-verbal  reprenant  l’avis  collégial  rendu  par  l’équipe  pluridisciplinaire  sur  les  situations
individuelles étudiées.

ARTICLE 41 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Hervé  LECA,  Sandra  MICALLEF  et
Isabelle PERAGNOLI,  responsables des sections administratives d’insertion Est,  Ouest  et Centre,  à l’effet de
signer pour ces trois sections, l’ensemble des documents mentionnés à l’article 40, en l’absence de l’un d’entre eux.

TITRE V – DIRECTION DE L’AUTONOMIE ET DU HANDICAP 

ARTICLE 42 : Délégation de signature est donnée à Sébastien MARTIN, attaché territorial principal, directeur de
l’autonomie et du handicap, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs
aux services placés sous son autorité à l’exception des arrêtés d’autorisation de création, d’extension, de
transformation et de cession concernant les structures d’accueil des personnes âgées ou handicapées ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;
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3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) les  courriers  et  décisions  d’aide  sociale  relevant  de  la  compétence  du  Président  du  Conseil
départemental ;

6°) les courriers et décisions relatifs aux recours en récupération des créances d’aide sociale, notamment la
prise et la radiation d’hypothèques légales prises au profit du département sur les biens des bénéficiaires
de l’aide sociale ;

7°) les recours devant les juridictions d'aide sociale ;

8°) les requêtes exercées dans les conditions des articles 205, 206 et 208 du code civil et des articles
L132-6, L132-7 et L132-9 du code de l’action sociale et  des familles afin de voir fixer la pension
alimentaire à la charge des obligés alimentaires.

ARTICLE 43 : En cas d’absence ou d’empêchement de Sébastien MARTIN, délégation de signature est donnée à
Isabelle KACPRZAK, attaché territorial principal, adjoint au directeur de l’autonomie et du handicap, pour tous
les documents mentionnés à l’article 42.

ARTICLE 44 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Marion NICAISE, attaché  territorial  principal,  chef  du
service du pilotage des politiques PA-PH, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sébastien MARTIN,
en ce qui concerne les correspondances relatives à son service.

ARTICLE 45 : Délégation de signature est donnée à Catherine MARTINETTI, agent contractuel, chef du service
des  prestations  PA-PH,  dans le  cadre  de ses  attributions  et,  sous  l’autorité  de Sébastien MARTIN,  en ce  qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité et aux prestations ou aides
servies aux personnes handicapées ;

2°) les  ampliations  d’arrêtés  relatives  aux activités  du  service,  et  aux  prestations  ou  aides  servies  aux
personnes handicapées ;

3°) les  courriers  et  décisions  d’aide  sociale  relevant  de  la  compétence  du  Président  du  Conseil
départemental ;

4°) les courriers et décisions relatifs aux recours en récupération des créances d’aide sociale, notamment la
prise et la radiation d’hypothèques légales prises au profit du département sur les biens des bénéficiaires
de l’aide sociale ;

5°) les recours devant les juridictions d'aide sociale ;

6°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement, y compris pour les prestations ou aides intéressant les personnes handicapées ;

7°) les requêtes exercées dans les conditions des articles 205, 206 et 208 du code civil et des articles
L132-6, L132-7 et L132-9 du code de l’action sociale et  des familles afin de voir fixer la pension
alimentaire à la charge des obligés alimentaires.

ARTICLE 46 : En cas  d’absence ou d’empêchement  de Catherine MARTINETTI,  délégation de signature  est
donnée  à  Anne-Gaëlle  VODOVAR,  attaché  territorial,  adjoint  au  chef  du  service,  en  ce  qui  concerne  les
documents cités à l’article 45.
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ARTICLE 47 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Karine  AZZOPARDI,  rédacteur  territorial  principal  de
2ème classe, responsable de la section aide sociale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Catherine
MARTINETTI, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les documents cités à l’article 45, alinéa 4.

ARTICLE  48 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Amandine  ROLLANT,  attaché  territorial  principal,
responsable de la section APA, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Catherine MARTINETTI, en
ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 49 : Délégation de signature est donnée à Sylvie LE GAL, attaché territorial, responsable de la section
paiement, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Catherine MARTINETTI, en ce qui concerne la
correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 50 : Délégation de signature est donnée à Florence GUELAUD, attaché territorial, chef du service des
établissements  et  services  médico-sociaux  (ESMS),  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Sébastien MARTIN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service.

ARTICLE 51 : En cas d’absence ou d’empêchement de Florence GUELAUD, délégation de signature est donnée à
Naceur OULD-HAMOUDA, attaché territorial, adjoint au chef du service des établissements et services médico-
sociaux, pour tous les documents mentionnés à l’article 50.

ARTICLE 52 : Délégation de signature est donnée à Magali CROUE-TURC, agent contractuel, responsable de la
section ESMS PA-PH, dans le cadre  de ses attributions,  et  sous l'autorité de Florence GUELAUD, en ce qui
concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité.

ARTICLE 53 : Délégation de signature est donnée à  Myriam BENOLIEL, attaché territorial, responsable de la
section EHPAD, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Florence GUELAUD, en ce qui concerne la
correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité.

TITRE VI – DIRECTION DE LA SANTÉ

ARTICLE 54 : Délégation de signature est donnée à Isabelle AUBANEL, médecin territorial hors classe, directeur
de la santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les
documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels et les décisions relatives aux services
placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
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paiement concernant l'ensemble de la direction.

ARTICLE 55 : Délégation  de signature  est  donnée à  Isabelle  BUCHET,  attaché  territorial  principal,  chef  du
service prévention santé publique, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Isabelle AUBANEL, en ce
qui concerne la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité.

ARTICLE 56 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Isabelle BUCHET, délégation de signature est donnée à
Marie-Christine  JACQUES,  infirmier  en  soins  généraux  territorial  hors  classe,  adjoint  au  chef  de  service
prévention santé publique, pour tous les documents mentionnés à l’article 55.

ARTICLE 57 : Délégation de signature est donnée à Philippe WALLNER, attaché territorial, chef du service du
soutien à l’innovation en santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Isabelle AUBANEL, en ce qui
concerne la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité.

TITRE VII – DÉLÉGATIONS TERRITORIALES

ARTICLE 58 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué du territoire n° 1,
à Sandrine FRERE, attaché territorial principal, délégué territorial n° 2, à Dominique CUNAT SALVATERRA,
médecin territorial hors classe, délégué du territoire n° 3, à Soizic GINEAU, attaché territorial principal, délégué
du territoire n° 4 et à  Vanessa AVENOSO, attaché territorial,  délégué du territoire n° 5, dans le cadre de leurs
attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la  correspondance,  les  comptes-rendus d’entretiens  professionnels  et  les  décisions  relatives  aux  
services placés sous leur autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant leur délégation territoriale ;

3°) les commandes relatives à la protection de l’enfance et à la famille dont le montant n’excède pas la
somme de 10 000 € ;

4°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de leur délégation ;

5°) les ordres de paiement pour  l’octroi  de  secours  exceptionnels,  secours  d’hébergement,  prise en  
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d’aides à domicile, destinés à assurer 
l’entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ;

6°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ;

7°) les  mesures  d’action  sociale  préventive  en  faveur  de  l’enfance  et  les  mesures  de  soutien  à  la  
parentalité  (action  éducative  à  domicile,  techniciennes  de  l’intervention  sociale  et  familiale,  
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)… ;

8°) l’admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l’aide sociale à l’enfance.

ARTICLE 59 : Délégation de signature est donnée à :

- Marina FERNANDEZ, rédacteur territorial principal de 1ère classe, responsable territorial de la protection de
l’enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER ; 

- Eva GIAUSSERAN, assistant socio-éducatif territorial de 2ème classe, adjoint au responsable territorial de la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Marina FERNANDEZ ;

- Franck  ROYER,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial  de  la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE ;

- Charlotte SAKSIK,  assistant socio-éducatif territorial de 2ème classe, adjoint au responsable territorial de la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Franck ROYER ; 
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- Katya  CHARIBA,  assistant socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,  responsable  territorial  volant  de  la
protection  de  l’enfance,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité  de  Dominique  CUNAT
SALVATERRA ;

-  Myriam RAYNAUD, rédacteur territorial, adjoint au responsable territorial de la protection de l’enfance, dans
le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Katya CHARIBA ; 

- Corinne MASSA, attaché territorial, responsable territorial de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses
attributions, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Soizic GINEAU ;

- Nathalie MONDON, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, adjoint au responsable territorial de la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Corinne MASSA ;

- Virginie ESPOSITO,  rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable territorial de la protection de
l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

- Véronique CORNIGLION, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, adjoint au responsable territorial
de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Virginie ESPOSITO ; 

en ce qui concerne les documents suivants :

1°) l’admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l’aide sociale à l’enfance ;

2°) la correspondance courante, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions générales, 
afférente, pour chacun d'entre eux, au territoire dont ils ont la charge ;

3°)  les commandes relatives à la protection de l’enfance et à la famille dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les mesures de protection de l’enfance ;

5°) la transmission des signalements aux parquets.

ARTICLE  60 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Marina  FERNANDEZ, Franck  ROYER, Katya
CHARIBA, Corinne MASSA, Virginie ESPOSITO, responsables territoriaux de la protection de l’enfance, ainsi
qu’à Eva GIAUSSERAN, Charlotte  SAKSIK,  Myriam  RAYNAUD, Nathalie  MONDON,
Véronique CORNIGLION, adjoints aux responsables territoriaux de la protection de l’enfance, et sous l'autorité
de  Sophie  BOYER,  Sandrine  FRERE,  Dominique  CUNAT  SALVATERRA,  Soizic  GINEAU  et  Vanessa
AVENOSO,  à  l’effet  de  signer  pour  l’ensemble  du  Département  les  documents  mentionnés  à  l’article  59, en
l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 61 : Délégation de signature est donnée à :

 Nathalie  VALLET,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,  responsable  territorial  informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER, 

 Frédérique GUESNEAU-ABERKANE, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE, 

 Catherine VERRANDO, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA, 

 Virginie  NICOLAI,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,  responsable  territorial  informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Soizic GINEAU, 

 Thierry  WIRGES,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO, 

à l’effet de signer : 

1°) la correspondance courante et  les décisions relatives à l’Unité informations préoccupantes (UIP)
placée sous son autorité ;

2°)  les commandes relatives aux frais de traduction ou d’interprétariat dont le montant n’excède pas la
somme de 500 €.

ARTICLE 62 : Délégation de signature est donnée à Nathalie VALLET, Frédérique GUESNEAU-ABERKANE,
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Catherine  VERRANDO,  Virginie  NICOLAI  et  Thierry  WIRGES,  responsables  territoriaux  informations
préoccupantes, et sous l'autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic
GINEAU et Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour l’ensemble du Département les documents mentionnés à
l’article 61, en l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 63 : Délégation de signature est donnée à :

- Anne-Marie CORVIETTO,  attaché territorial,  Françoise  DUSSART,  assistant  socio-éducatif  territorial  de
classe  exceptionnelle,  Sylvie KEDZIOR,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  2ème classe,  responsables  de
maisons  des  solidarités  départementales,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Sophie BOYER ;

- Nicolas  AIRAUDI,  Sylvie  LUCATTINI  et  Evelyne  GOFFIN-GIMELLO,  conseillers  supérieurs  socio-
éducatifs  territoriaux,  Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO,  assistant  socio-éducatif territorial  de classe
exceptionnelle,  responsables de maisons des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et
sous l’autorité de Sandrine FRERE ; 

- Isabelle  MIOR  et Sophie  AUDEMAR,  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  de  classe  exceptionnelle,
Marie-Hélène ROUBAUDI, conseiller  socio-éducatif  territorial,  et  Gaël CARBONATTO,  conseiller  socio-
éducatif  contractuel,  responsables  de  maisons  des  solidarités  départementales,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions, et sous l’autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA ;

- Magali  CAPRARI,  attaché  territorial, Annie HUSKEN,  conseiller  socio-éducatif  territorial,  et
Gaëlle DAVIGNY ROSSI,  attaché  territorial  principal,  responsables  de  maisons  des  solidarités
départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

- Elisabeth GASTAUD et  Véronique VINCETTE,  attachés territoriaux principaux,  responsables de maisons
des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer : 

1°) la  correspondance  courante  afférente,  pour  chacun  d'entre  eux,  à  la  maison  des  solidarités
départementales dont ils ont la charge, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions
générales ;

2°) les  ordres  de  paiement  pour  l’octroi  de  secours  exceptionnels,  secours  d’hébergement,  prise  en
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d’aides à domicile, destinés à assurer
l’entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ;

3°) les ordres de paiement pour l’octroi de chèque d’accompagnement personnalisé alimentaire ;

4°) les commandes relatives aux frais de traduction ou d’interprétariat, dont le montant n’excède pas la
somme de 500 € ;

5°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ;

6°) les  mesures  d’action  sociale  préventive  en  faveur  de  l’enfance  et  les  mesures  de  soutien  à  la  
parentalité  (action  éducative  à  domicile,  techniciennes  de  l’intervention  sociale  et  familiale,  
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)…

ARTICLE 64 : 

- En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  d’Anne-Marie  CORVIETTO,  Isabelle  MIOR,  Magali CAPRARI,
Annie HUSKEN,  Gaëlle  DAVIGNY ROSSI  et  Élisabeth  GASTAUD, délégation de  signature  est  donnée à
Radiah OUESLATI, Véronique BLANCHARD et Séréna GILLIOT, assistants socio-éducatifs territoriaux
de classe exceptionnelle,  Adeline VALENTIN  (par intérim), Sylvie  MADONNA et Marc MOLINARIO,
assistants  socio-éducatifs  territoriaux  de  1ère classe,  adjoints  aux  responsables  des  maisons  des  solidarités
départementales, à l’effet de signer l’ensemble des documents mentionnés à l’article  63, pour la maison des
solidarités départementales dont ils ont la charge.

- En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Véronique  VINCETTE,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Marc MOLINARIO, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, adjoint au responsable de la maison des
solidarités départementales des Paillons, à l’effet de signer l’ensemble des documents concernant la maison des
solidarités départementales de Menton mentionnés à l’article 63.
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ARTICLE 65 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie CORVIETTO,  Françoise DUSSART,  Sylvie KEDZIOR, Nicolas  AIRAUDI,  Sylvie
LUCATTINI,  Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO  Evelyne GOFFIN-GIMELLO,  Isabelle MIOR,
Sophie AUDEMAR,  Marie-Hélène ROUBAUDI,  Gaël CARBONATTO,  Annie HUSKEN,
Magali CAPRARI, Gaëlle DAVIGNY ROSSI,  Elisabeth GASTAUD et  Véronique VINCETTE dans le
cadre  de  leurs  attributions  et  sous  l’autorité  de  Sophie BOYER,  Sandrine FRERE,  Dominique
CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués des territoires 1, 2, 3, 4 et 5, à
l’effet de signer l’ensemble des documents mentionnés à l’article 63, en l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 66 : Délégation de signature est donnée à : 

- Marie  BARDIN,  Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO  et Nathalie  HEISER, médecins  territoriaux hors
classe, Christelle THEVENIN, Sylvie BAUDET, Anne PEIGNE, et Anne RUFFINO, médecins territoriaux
de 1ère classe, Caroline BOUSSACRE-MELLERIN,  médecin territorial de 2ème classe,  Marine POUGEON,
Sandra COHUET,  Claire GOURC et Christelle DUPRE, médecins contractuels,  Marine D’ORNANO  et
Béatrice  DELLATORRE,  puéricultrices  territoriales  de  classe  normale,  Corine ZAMARON,  puéricultrice
territoriale  de  classe  supérieure,  et  Evelyne MARSON,  sage-femme  territoriale  de  classe  exceptionnelle,
responsables de centres de protections maternelles et infantiles, et à  Élisabeth COSSA-JOLY et Dominique
MARIA, médecins territoriaux de 1ère classe, et Suzy YILDIRIM, médecin territorial de 2ème classe, médecins
de  centre  de protection maternelle  et  infantile,  et  dans le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous l’autorité  de
Mai-Ly DURANT,

à l’effet de signer : 

- la correspondance courante ;

- la correspondance et les décisions concernant l’agrément des assistants maternels et familiaux, hors retrait
d’agrément.

ARTICLE 67 : Délégation de signature est donnée à 

- Marie BARDIN, Nathalie HEISER, Christelle THEVENIN, Sylvie BAUDET, Marie-Ange MICHAUD-
CARDILLO, Anne PEIGNE,  Anne  RUFFINO,  Élisabeth COSSA-JOLY,  Caroline  BOUSSACRE-
MELLERIN,  Marine POUGEON,  Sandra  COHUET,  Claire  GOURC,  Christelle  DUPRE,  Marine
D’ORNANO,  Béatrice DELLATORRE,  Corine ZAMARON, Evelyne MARSON,  Dominique MARIA et
Suzy  YILDIRIM,  et  sous  l’autorité  de  Mai-Ly DURANT,  à  l’effet  de  signer  l’ensemble  des  documents
mentionnés à l’article 65 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 68 : Délégation de signature est donnée à :

- Hanan EL OMARI, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions, et sous
l’autorité de Sophie BOYER ;

- Sonia LELAURAIN, médecin territorial de 1ère classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et
sous l’autorité de Sandrine FRERE ;

- Marie-Catherine FRANCINO, agent contractuel, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et sous
l’autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA ;

- Corinne CAROLI-BOSC, médecin territorial hors classe, médecins de CPM, dans le cadre de ses attributions
et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

- Françoise HUGUES,  médecin territorial de 1ère classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et
sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer la correspondance courante relative à leur domaine d’action.

ARTICLE 69 : Délégation de signature est donnée à Hanan EL OMARI, Sonia LELAURAIN, Marie-Catherine
FRANCINO, Corinne CAROLI-BOSC et Françoise HUGUES, médecins de CPM des territoires 1, 2, 3, 4 et 5,
et sous l’autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et
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Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour ces territoires l’ensemble des documents mentionnés à l’article 68 en
l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 70 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué territorial n° 1, à
Sandrine FRERE, attaché territorial, délégué territorial n° 2, à  Dominique CUNAT SALVATERRA, médecin
territorial  hors  classe,  délégué  territorial  n°  3,  à Soizic  GINEAU,  attaché  territorial  principal,  délégué
territorial n° 4 et à  Vanessa AVENOSO,  attaché territorial, délégué territorial n° 5, à l’effet de signer, pour ces
territoires, l’ensemble des documents mentionnés à l’article 58, en cas d’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 71 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA,
Sophie BOYER, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués de territoire, délégation de signature est donnée
à  Béatrice VELOT pour  l’ensemble  des  documents  mentionnés  à  l’article 58 et  à
Dominique CUNAT SALVATERRA pour l’ensemble des documents à caractère médico-social.

ARTICLE 72 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 27 novembre 2020.

ARTICLE 73 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Nice  (18  avenue
des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 74 : L’arrêté  modifié  donnant  délégation  de  signature  à  Arnaud  FABRIS,  Béatrice  VELOT
Annie SEKSIK, Camille MORINI,  Sébastien MARTIN, Isabelle AUBANEL, Sophie BOYER, Sandrine FRERE,
Dominique CUNAT SALVATTERA,  Soizic GINEAU  et  Vanessa AVENOSO  en  date  du  28 octobre 2020 est
abrogé.

ARTICLE 74 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 25 novembre 2020

Charles Ange GINESY
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	Article 1er : Délégation de signature est donnée à Arnaud FABRIS, attaché territorial, secrétaire général de la direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, administrateur territorial, directeur général adjoint pour le développement des solidarités humaines, en ce qui concerne les documents suivants :

